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I) PRESENTATION GENERALE DU SERVICE  
 
 

1) Description 
 

La commune de Charbuy a été divisée en 6 zones, selon des critères 
géographiques et topographiques. Ces zones sont les suivantes : 
 

� Zone 1 : dite de Vieux-Champs et de Riot 
� Zone 2 : dite du Grand Ponceau, Petit Ponceau et les Varennes 
� Zone 3 : dite des Courlis et Beaurepaire 
� Zones 4, 5 et 6 correspondant à l’agglomération de Charbuy. 

  
Les zones 4, 5 et 6 ont été validées par le zonage de 2008 pour être couvertes par 
un réseau d'assainissement collectif. 
 
Dans les zones 1, 2 et 3 les habitations sont équipées d’assainissement 
autonome.  
 

2) Constitution et gestion du service 
Le service est géré en régie par la commune de Charbuy. Celui ci assure la 
collecte et le traitement des eaux usées du réseau collectif. L'entretien est assuré 
par les employés du SIAEP Charbuy-Fleury. 
  

  
3) Les installations 
  a) Le réseau 

506 habitations sont raccordées au réseau d'assainissement collectif.  
 

 
Les eaux usées sont collectées par environ 14 km de réseau gravitaire en grès 
vernissé de diamètre 200 mm. Le curage est assuré par l'entreprise BONNEFOY. 
Un nettoyage est ainsi assuré tous les 4 à 5 ans. En 2010 le réseau a été nettoyé 
dans les hameaux et rues suivants : rue de Chaumois, chemin des Patouillats, 
chemin des Violettes, voie du Tremble, rue de la Chaumine, chemin des 
Archiens, rue de la Croix des Brulis 
Aux points bas de la commune 6 postes de relevage pompent les eaux usées 
dans 2,5 km de conduite sous pression. Ils sont situés rue de la Charmotière, rue 
du coteau, rue du gros chêne, chemin de l'ancienne voie ferrée, voie du tremble 
et chemin des Patouillats. L'entretien est assuré par les employés du Syndicat 
des Eaux. Une visite annuelle est assurée par l'entreprise CIVB qui assure la 
maintenance et les contrôles électriques. L'eau usée collectée est ainsi 
acheminée vers les ouvrages de traitement. 
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 b) les stations d'épuration 
- Le décanteur digesteur est situé au lieu dit la Chaineau sur l'ancienne ligne de 
chemin de fer. Sa capacité de traitement est de 1000 équivalents habitants (Eh). 
Environ 810 Eh sont raccordés 
Le décanteur fonctionne suivant le principe de sédimentation des matières 
solides. L'eau brute arrive dans un ouvrage conique où les matières en 
suspension sont piégées. Par un phénomène de fermentation, les boues sont 
digérées, réduisant ainsi la masse à traiter.  
L'eau après décantation passe ensuite dans 1 200 m2 de massif bactérien drainé 
où elle est filtrée. 
Après traitement, le rejet se déverse dans un fossé pour rejoindre le ru du taraut. 
 
- Le lagunage est situé au lieu dit les Grands Prés sur l'ancienne ligne de chemin 
de fer. Composé de 3 bassins, il a une capacité de 450 équivalents habitants. 
Cette station d'épuration est alimentée en permanence. Grâce au bouclage de 
l’Eglise réalisé en 2008, la charge de la station a pu être limitée à 295 
équivalents habitants.  
Après traitement, le rejet se déverse le ru des étangs. 
 
 
48 410 m3 d’eau ont été facturés en 2010 soit 1 105 Equivalents habitants.  

 

Volume d'eau facturé
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L’entreprise MICHAUT assure le nettoyage semestriel des postes de relèvement 
et les vidanges des stations d’épuration 
 
 

4) La qualité de l'eau 
 

Le SATESE effectue des analyses sur les rejets afin de contrôler le bon 
fonctionnement des ouvrages. Une prime est attribuée tous les ans par l'Agence 
de l'Eau en fonction des résultats d'analyse et de l'entretien des ouvrages 
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Analyse entrée-sortie du décanteur digesteur  

  
MES 
mg/l 

DBO5 
mg/l 

DCO 
mg/l 

Ntk 
mg/l 

N-
NH4 
mg/l 

N-
NO2 
mg/l 

N-
NO3 
mg/l 

Pt 
mg/l 

Amont 210 320 574 91       9.9 
Aval 52 79 197 9.10 7.2 3.30 110 13 

Norme de 
rejet 30 30 90 15       13 

Rendement 75% 75% 66% 90%        

 
Analyse entrée-sortie du Lagunage (2008) 

  

N-
NH4 
mg/l 

N-
NO2 
mg/l 

N-
NO3 
mg/l 

Pt 
mg/l 

Amont  30  0  25  
Aval 10 0 10  

 
5) Faits marquants de l’exercice 

a) Synthèse des actions menées durant l'année 
  

- Lancement des étude pour l’assainissement du chemin de la Bretagne et 
de la route d’Aillant. 

- Elaboration des dossiers pour un diagnostic de réseau/station 
- Elaboration des dossiers pour une étude de faisabilité et révision du 

zonage d’assainissement pour Ponceau, Petit Ponceau, Les Varennes, 
Vieux Champs et Les Courlis 

 
b) Les prévisions de travaux 
 

- Assainissement chemin du Bois Mathié 
 

II Les indicateurs financiers 
1) Le prix de l'eau et sa décomposition 
- Prime fixe : 28,91 € 
Cette partie est liée aux coûts d'entretien du réseau qui sont indépendants 
de la consommation d'eau 
- Redevance d'assainissement : 1,66 €/m3  
Ce prix permet de couvrir les frais de fonctionnement et d'investissement 
liés à la collecte et au traitement des eaux usées. 
- Taxe sur la valeur ajoutée : Taux réduit 5,5% du montant hors taxe 
 

Facture d'assainissement 
Pour une consommation de 120 m3 

    

  
1er janv 2009 
pour 120 m3 

1er janv 2010 
pour 120 m3 Variation 

Prime fixe            28,9 1€              28,91 €   
Redevance assainissement          199,20 €            199,20 €   
TVA            12,55 €              12,55 €    
Total          240,66 €            240,66 €   
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2) Bilan financier 2010 
 

DEPENSES   
   

  Exploitation   
011 - Charges à caractère général    24 985,53 €  
66 - Charges Financières      9 416,73 €  
67 - Charges exceptionnelles        227,50 €  
042 - Dotations aux amortissement    75 505,49 €  

  Total  110 135,25 €  
   

  Investissement   
001 - Déficit antérieur reporté    44 713,12 €  
21 - Immobilisations corporelles               -   €  
042 - Amortissement des subventions    37 097,15 €  
16 - Emprunts et cautions    51 692,84 €  
23 - Immobilisations en cours      1 749,33 €  
  Total  135 252,44 €  
   

 TOTAL DES DEPENSES  245 387,69 €  
   
   
RECETTES   
   

  Exploitation   
002 - Excédent antérieur reporté    69 092,64 €  
70 - Ventes et prestations de services  102 692,63 €  
74 Subvention d'exploitation               -   €  
042 - Amortissement des subventions    37 097,15 €  

  Total  208 882,42 €  
   
  Investissement   

10 - Réserves et dotations    54 519,00 €  
13 - Subventions               -   €  

041 
- Amortissement des 
immobilisations    75 505,49 €  

  Total  130 024,49 €  
   
 TOTAL DES RECETTES  338 906,91 €  
   
   

RESULTAT   
 TOTAL DES RECETTES  338 906,91 €  
 TOTAL DES DEPENSES  245 387,69 €  
 RESULTAT DE CLOTURE 2010    93 519,22 €  
 RESTES A REALISER    90 000,00 €  
 RESTES A RECEVOIR    17 500,00 €  
 RESULTAT CUMULE REPORTE    21 019,22 €  

 
Fait à Charbuy le 15 juin 2011 
Le  maire  
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